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Procédure de demande et commission consultative (CaaP)
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 Loi modifiée du 7 août 2023 relative au logement abordable 

 Règlement ministériel du 18 octobre 2023 
instituant un cahier des charges pour le developpement de 
logements abordables 

Aides à la pierre



 Coûts éligibles à des participations financières pour les 
logements abordables pour les 3 volets suivants:

1. Catégorie relative au terrain (charge foncière)
• Acquisition terrain non-viabilisé
• Viabilisation particulière

2. Catégorie relative à la viabilisation ordinaire et au terrain viabilisé
3. Catégorie relative à la:

• Construction de nouveaux projets 
• Rénovation/transformations initiales de biens existants
• Constructions acquises en VEFA 6

Aides à la pierre
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 Logements destinés à la location abordable
 Taux de la participation financière -> 75% des coûts éligibles

• Acquisition de terrains
• Aménagement de terrains (ex. infrastructures, assainissement, démolition,….) 

ainsi que des frais d’études y relatifs
• Construction de nouveaux projets, rénovation/transformations initiales de biens 

existants et acquisitions VEFA
• Cuisines

 Majoration de 15% des MME si logements:
• Innovateurs – idées nouvelles/efforts de recherche-développement
• Résilients au changement climatique

Aides à la pierre
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Logements destinés à la vente abordable
 Taux de la participation financière -> 50% des coûts éligibles

• Acquisition de terrains  (mise à disposition par emphytéose)
• Aménagement de terrains (ex. infrastructures, assainissement, démolition,….) 

ainsi que des frais d’études y relatifs
• Frais d’études et honoraires relatifs à la construction

Majoration de 15% des MME si logements:
• Résilients au changement climatique

Logements destinés à la vente à coût modérée
 Taux de la participation financière -> 50% des coûts éligibles

• Acquisition de terrains (mise à disposition par emphytéose)

Aides à la pierre
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Aides à la pierre

 Détermination de l’enveloppe financière

 Évaluation de la surface utile d’habitation (SUH)

 Si la SUH éligible est dépassée:
• Établissement du MME en fonction des m2_SUH éligible
• Application du prorata au niveau des coûts éligibles

 Si d’autres ministères attribuent une participation financière
• p.ex. INPA, Klimabonus du MECDD
• État participe au max. à 75% (logements destinés à la location abordable)
• MLOGAT effectue une retenue sur le montant de la participation financière en 

attendant la participation exacte des autres ministères
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Aides à la pierre

 Montants maximaux éligibles (MME)

3 types de surfaces:

 €/m2_SCB_logabo  
Surface Construite Brute en lien avec les logements abordables

 €/m2_SNA_logabo 
Surface Non Aménageable en lien avec les logements abordables

Pour les logements acquis en VEFA ou des biens existants
 €/m2_SUH 

Surface Utile d’Habitation
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Aides à la pierre

Elaboration de la convention à conclure entre le promoteur social 
et l’État pour une durée de 40 ans

Reprend l’affectation des logements (location ou vente)
Reprend la catégorie des logements locatifs (tous publics/ dédiés)
Reprend le montant de la participation financière

Reprend le loyer mensuel perçu par le promoteur social de la part 
du bailleur social, composé de:
1. Rémunération du capital investi : répartition sur 40 ans des 

25% des coûts éligibles du projet 
2. Couverture des frais d’exploitation -> forfait de 150€ par mois 

et par logement/hébergement



Procédure de demande
Commission consultative (CaaP)
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Procédure de demande et commission consultative

 Promoteur social envoie une demande officielle à l’attention du Ministre du 
Logement et de l’Aménagement du territoire par courrier postal

Equipe Unité Aides à la pierre
 Collecte des informations nécessaires à la bonne compréhension du projet

• Descriptif détaillé du projet et concept d’exploitation
• Plans, coupes, élévations et indication graphique des m2_SCB/SNA/SUH
• Fiche architecturale
• Devis détaillé et Fiche financière
• […] 

 Échanges avec les promoteurs sociaux (Questions/ réponses) 
• Adaptations éventuelles du projet de logements abordables afin d’aligner le projet au cahier des 

charges

Commission d’accompagnement des Aides à la pierre (CaaP)
 Élaboration des avis à l’attention du Ministre 
 Élaboration du projet de convention
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Procédure de demande et commission consultative

 Fiche architecturale
 Typologies des logements
 SUH des logements et SUH max. éligible
 Chambres
 …
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Procédure de demande et commission consultative

 Devis estimatif volet viabilisation ordinaire
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Procédure de demande et commission consultative

 Devis estimatif volet construction
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Procédure de demande et commission consultative

 Tableau récapitulatif de la 
participation financière



Programmation des 
logements abordables
“tous publics” et “dédiés”
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Objectifs
 
 Garantir l’accès à des logements salubres et 

économiquement abordables

 Garantir une utilisation rationnelle et économe des 
deniers publics

Programmation des logements
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Programmation des logements

Généralités

 Densité de logements [DL] / coefficient d’utilisation du sol [CUS]
• PAP-NQ -> [DL] /[CUS] détermine la taille moyenne des logements
• Respect des surfaces utiles d’habitation maximales/ typologies des logements
• Éviter « gaspillage » de m2_SCB_logabo -> coût de viabilisation >> m2_SCB_logabo

 Privilégier une construction assez dense et utilisation rationnelle 
du foncier 
• Avec des espaces extérieurs de taille adaptée à la densité
• Max. 1 emplacement par logement/ studio 
• Max. 0,2 emplacement par « hébergement » 

• Appel aux communes de prévoir une dérogation au nombre minimal 
d’emplacements privés pour les logements abordables
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Programmation des logements

 Mixité au niveau des typologies de logements 
• Immeubles collectifs

 Localités à dominante rurale/périurbaine -> maximum d’unités par immeuble 
collectif afin d’atteindre une efficience économique

 Au moins 6 unités en HAB-1 
 Au moins 8 unités en HAB-2 

• Maisons unifamiliales 
 En bande de typologie homogène par bloc de construction 
 Maisons jumelées ponctuelles
 Éviter les maisons unifamiliales isolées
 Étudier la possibilités des logements intégrés
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Programmation des logements

 Planification raisonnable
• Nombre réduit de types de maisons/immeubles collectifs
• Gabarits récurrents et standardisés
• Orthogonalité des plans
• Toitures et menuiseries extérieures simples et standardisées
• Façades variées pour éviter la monotonie du paysage urbain

 Qualité énergétique et écologique
• Développer les projets de logements éligibles au programme KLIMABONUS du 

Ministère de  l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité  
 Nouvelle construction
 Assainissement énergétique (ventilation foncier et bien existant)

 Loi du 7 janvier 2022 portant sur l’accessibilité à tous
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Programmation des logements

Typologies des logements abordables

 Logements dans un immeuble collectif (appartements)
 Maisons unifamiliales (MU)
 Logements collectifs avec hébergements (MU ou appartements)
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Programmation des logements

Surface utile d’habitation (SUH)

 Surface totale du logement à l'intérieur des murs 
extérieurs

 Surface des cloisons et des murs portants intérieurs du 
logement sont compris

 Hauteur libre minimale = 2.00 m
 Ne sont pas considérés: Gaines techniques communes et 

privatives contre murs extérieurs et murs mitoyens entre 
unités de logements

 Sont comprises: les trémies d’escalier à l’intérieur d’un 
logement 
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Programmation des logements

Programmation interne

 SUH des typologies des logements est à respecter 

Établissement du montant maximal éligible (MME) 
relatif au coût de construction du projet

 Seuls les m2_SUH conformément à la typologie du/ des  
logement(s) sont pris en compte

 Dans le cadre d’un immeuble collectif, la somme de la SUH 
de tous les appartements est considérée
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Programmation des logements

 Dimensionner correctement les pièces de 
vie afin de pouvoir accueillir décemment 
le nombre d’occupants présents dans le 
logement

 Logements pour famille nombreuse
 Indication des mobiliers 

• Table à manger
• Places assises 
• Canapé

 Espace extérieur privatif
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Programmation des logements

 SUH des chambres à coucher 
 de 9 à 15 m2

 Si chambres à coucher ≥ 14 m2 
 Prévoir 2 occupants

 Chambre parentale
 Chambre pour 2 enfants < 12 ans

 Pas de dressing, salle d’eau

 Indication des mobiliers 
 Lit
 Armoire
 Bureau
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Programmation des logements

 Nombre de salles d’eau et équipement raisonnables
 Accessible indépendamment des chambres à coucher
 En fonction de la programmation interne du logement, le WC de la/ des salle(s) 

d’eau peut être accessible indépendamment
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Programmation des logements

 Entrée avec niche vestiaire

 Local débarras/ local technique

 Local de rangement (si pas de cave)

 1 espace extérieur type balcon, terrasse ou 
loggia de dimension utile
 Table à manger et nombre de chaises respectifs à 

la typologie du logement
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Programmation des logements

 SUH d’un logement abordable destiné à 
une communauté domestique PMR peut 
être majorée de +10%

 Indication graphique des espaces de manœuvres
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Programmation des logements

Eléments favorisant l’habitat
 Le projet de logements abordables d’au moins 12 logements 

peut être équipé: 
• Salle polyvalente (max 30m2 + 1m2 pour tout logement suppl.)

 Peut être équipée de toilettes et d’un coin cuisine 
 Elle doit être accessible aux personnes à mobilité réduite

• Chambre ami (accessible des parties communes)
• …

 Permet aux habitants de se réunir/voisinage

 Concept d’exploitation à fournir par le promoteur social
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Programmation des logements

Logements collectifs

 Ensemble d’hébergements privatifs
 « Hébergement » = la plus petite « unité de logement »
 Espace commun partagé (cuisine, séjour, débarras,…)

Loi du 20 décembre 2019 relative aux critères de 
salubrité, d’hygiène, de sécurité et d’habitabilité

Pour 1 occupant adulte: surface nette de l’hébergement
 min. 9 m2    (et max. 15 m2 selon CDC)
Pour 2 occupants adultes: surface nette de l’hébergement
 min. 18 m2    (et max. 25 m2 selon CDC)
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Programmation des logements

 Sanitaires partagés
 1 cuisine par multiple de 8 occupants
 Chambres avec indication du mobilier

 Convivialité
 1 place à table assise par occupant
 1 place canapé par occupant

Regroupement d’un nombre 
élevé d’hébergements pour 
étudiants
 espaces communs partagés 

limités à 2 m2_SUH/étudiant
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Programmation des logements

 Typologies des logements collectifs



Programmation des logements

Logements dédiés pour étudiants

 Espace chambre/ étudiant -> min 9 m2
 Surface nette totale

 Pour 1 étudiant: 17 - 20 m2
 Pour 2 étudiants: 25 – 30 m2

 Module standard -> sans kitchenette
 Mobilier premier équipement = éligible ALP
 1 fft cuisine par multiple de 8 étudiants

 Espaces communs partagés -> 2 m2_SUH/étudiant
 Cave privative type « box » -> 0.8 m2_SUH/étudiant

       

  

    
             

 
        
        
         
       
        

 
 

 

      

 

 
 

 

    
              

 

   
             

 

 
 

                
               
        

 

Source: Studentenwohnheim Hamburg
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Programmation des logements

Logements dédiés pour personnes bénéficiant 
d’un accompagnement social rapproché

 Occupants vivant de manière autonome et indépendante
 Accompagnement et soutien individuel ponctuel (physique, psychique, social)
 Il ne s’agit pas de foyers

 Public cible
 Personnes en situation de handicap
 Séniors, jeunes et/ou adultes en détresse
 Jeunes adultes profitant d’une mesure SLEMO (Service Logement En Milieu Ouvert)
 Personnes présentant des problèmes de santé/psychothérapeutiques
 Femmes/familles en détresse

acc.soc.



37

Programmation des logements

 Les logements peuvent être de type maison/appartement ou 
de type logement collectif

 Si au moins 12 unités de logements
 Salle polyvalente (espace favorisant l’habitat)

 3 m2_SUH/ unité + 1,5m2 pour tout logement supplémentaire

 1 bureau destiné au personnel d’encadrement 
 max 12 m2

 Ne sont pas éligibles
 Chambre à coucher/niche de nuit pour personnel
 Espace pour soins médicaux

acc.soc.



38

Programmation des logements

Logements dédiés aux jeunes (max 32 ans)

 Appartements de petite taille (0.1/ 1.1/ 1.2)
 Si jeune(s) avec enfant(s) alors d’autres typologies sont éligibles

 Logements collectifs avec hébergements privatifs et espaces 
partagés

 Ne sont pas éligibles
 Bureau destiné au personnel d’encadrement
 Chambre à coucher/ niche de nuit destiné au personnel d’encadrement

 Si les jeunes bénéficient d’un suivi individuel rapproché 
 Renvoi aux logements dédiés « accompagnement social rapproché » jeunes
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Programmation des logements

Cas particulier :  « Jugendwunnen » 
      Service national de la Jeunesse (SNJ)

 Bureau destiné au personnel d’encadrement si le projet 
dispose au moins 12 unités de logements

 Evaluation de ces projets de logements abordables en 
concertation avec le Ministère de l'Éducation nationale, de 
l'Enfance et de la Jeunesse

jeunes
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Programmation des logements

Logements dédiés aux personnes âgées 
de 60 ans ou plus

 Appartements (1.1/ 1.2)
 Logements collectifs
 Tous les logements peuvent être conçus « Design for all »

 Attribution prioritaire à des personnes PMR
 Indication graphique des espaces de manœuvres

 Ne sont pas visés des hébergements d’une structure type 
maison de retraite

60+
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Programmation des logements

 Espace conçu pour pouvoir installer un lit, petit séjour, 
petite table à manger
 Les canapés-lits ne sont pas fonctionnels

 Exception ponctuelle: typologie 2.2 (lit médicalisé)
 Max 10% des logements
 Programmation interne conforme pour PMR

 Si au moins 12 unités de logements
 Espace favorisant de l’habitat de type salle polyvalente et 

séjour commun
 3 m2_SUH/ unité + 1,5m2 pour tout logement supplémentaire

60+



Projets intergénérationnels
 Logements abordables « dédiés »
 Logements abordables « tous publics »   (location et vente)

 Concept d’exploitation avec description de l’idée génératrice
 Description du fonctionnement des logements
 Description des critères spécifiques liés aux logements dédiés 
 Description des « espaces communs  favorisant l’habitat »
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Programmation des logements
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Programmation des logements

Logements dédiés aux salariés
 Typologies des logements tous publics

Logements dédiés aux membres d’une 
société coopérative
 Typologies des logements tous publics

Logements dits de réserve
 Typologies des logements tous publics



Plans types
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Plans types

 Appartements

 Maisons unifamiliales

 Maison unifamiliale avec logement intégré

 Maison unifamiliale – logement collectif

4 occupants 3.4  
5 occupants 3.5 4.5 
6 occupants 4.6  
7 occupants 5.7 6.7 
10 occupants 7.10  

 

5 occupants 3.5  
2 occupants 1.2  

 

7 occupants 7.7  
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 Mise à disposition de plans types pour le développement de 
logements abordables 

 A titre d’exemple pour illustrer les prescriptions du CDC

 Repris de projets bénéficiant d’une participation financière
 Retravaillés ponctuellement pour répondre aux mieux aux différentes 

typologies 
 Programmation interne
 Agencement des pièces

 Accent mis sur la fonctionnalité en plan des sols des logements

Plans types
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Contact

La présente présentation peut être téléchargée sur:

www.logement.lu

Vous pouvez adresser vos questions à:

aidesalapierre@ml.etat.lu



Merci pour votre attention


	Logement abordable�Cahier des charges – Plans types
	Organisation
	Sujets abordés:�Participations financières – Aides à la pierre�Procédure de demande et commission consultative (CaaP)�Programmation des logements abordables “tous publics” et “dédiés”�Plans types�
	�Participations financières�Aides à la pierre��
	Slide Number 5
	Slide Number 6
	Slide Number 7
	Slide Number 8
	Slide Number 9
	Slide Number 10
	Slide Number 11
	�Procédure de demande �Commission consultative (CaaP)��
	Slide Number 13
	Slide Number 14
	Slide Number 15
	Slide Number 16
	Slide Number 17
	�Programmation des �logements abordables �“tous publics” et “dédiés”��
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	Programmation des logements
	�Plans types��
	Plans types
	Plans types
	Slide Number 47
	Slide Number 48
	Slide Number 49
	Slide Number 50
	Slide Number 51
	Slide Number 52
	Slide Number 53
	Slide Number 54
	Contact
	Merci pour votre attention

